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Service Apprentissage
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Cré@vallée Nord 
24660 CoulouNIeIx-ChAmIerS

05 53 35 80 28
apprentissage@dordogne.cci.fr

APPRENTISSAGE
reCrutez uN APPreNtI eN toute SImPlICIté !

voS AvANTAGES
  Simplification de vos démarches.

  Sécurité juridique sur la formalisation
du contrat. 

  Interlocuteur unique.

  Conseils personnalisés.

former aux méthodes et 
techniques de votre entreprise.

transmettre votre savoir-faire.

anticiper un recrutement.

dynamiser vos équipes.

avantages financiers et fiscaux.

nouvelles compétences
et autre regard sur l'activité.



vouS SouhAITEz
embauCher un 
SalarIé en Contrat 
d’apprentISSage ?

BéNéfIcIEz 
 d’un conseil fiable et conforme  
à la réglementation en vigueur.

SécuRISEz  
 l’enregistrement du contrat : 
un contrat bien rédigé est 
enregistrable immédiatement. 
  l’intégration du jeune dans 
l’entreprise et son CFA.

évITEz  
 les refus d’enregistrement.
 une requalification du contrat.
 les ruptures de contrat pendant 
la période d’essai lorsque 
l’information n’a pas été claire.
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déTENdEz-vouS, 
on S’oCCupe de tout !

mise à disposition d’une information écrite 
ou orale sur le contrat d’apprentissage par
des interlocuteurs qualifiés.


contrôle de la compétence sectorielle et 
géographique par le service d’enregistrement.


établissement du contrat d’apprentissage 
et de ses éventuels avenants.


contrôle aléatoire (demande et contrôle  
de pièces).


diffusion du contrat aux partenaires : Conseil 
régional, rectorat, dIreCCte/dareS, urSSaF.


dépôt du contrat sur @riane (fichier national des 
contrats d’apprentissage).


déclaration unique d’embauche auprès  
de l’urSSaF.


gestion du contrat jusqu’à son terme.


information et suivi de vos démarches auprès 
de l’agence de Services et de paiement pour 
bénéficier de l’aide tpe « jeunes apprentis » 
(pour les entreprises de moins de 11 salariés 
recrutant un apprenti mineur). 

SI vouS décIdEz dE 
PRENdRE EN chARGE  
vouS-mêmE lE coNTRAT, 
vouS dEvREz :

 établir le contrat d’apprentissage et ses 
éventuels avenants.

 procéder à l'inscription du jeune dans son CFa.

 déclarer l’embauche auprès de l’urSSaF.

 Faire les démarches auprès de l’agence de 
Services et de paiement pour bénéficier de l’aide 
tpe « jeunes apprentis » (uniquement pour les 
entreprises de moins de 11 salariés).

 la CCI se charge de contrôler votre dossier et  
de le diffuser aux partenaires. 

Toute mise en conformité sera facturée 28 € HT.

J'oPTE 
PouR l'offRE 
d'aCCompagnement 

de la CCI

59 € HT


